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MOTION DE REMERCIEMENTS

95. Les membres du CRAC ayant participe a la troisieme reunion du Centre tenue

du 15 au 17 mars 1982 a. Douala adressent leurs remerciements au Gouvernements de

la Republique-Unie du Cameroun et tout particulierement a son Excellence Alhaj

Ahmadou Ahidjo, President de la Republique-Unie du Cameroun et au Peuple

camerounais regroupe au sein de 1'Union nationale camerounaise, pour l'accueil
authentiquement africain qui leur a ete reserve durant leur sejour a Douala.

96. Elles expriment leur reconnaissance §. la section departementale de l'OFUNC
du Wouri et a toutes ses militantes de la solidarite agissante dont elles ont fait

preuve et qui a contribue a la reussite de ces assises.

97. Elles tiennent enfin S exprimer tout particulierement leur gratitude a la

presidente de l'OFUNC, Mme le Minsitre des affiares sociales de la Republique-

Unies du Cameroun et Presidente du CRAC pour la diligence avec laquelle elle a dirige

les debats du Comite.



E/ECA/CM.8/23

I. Introduction

1. La troisieme reunion du Comit§ regional africain de coordination pour

I1integration de la femme au deVeloppement s'est tenue a Douala (Rgpublique-

Unie du Cameroun) du 15 au 17 mars 1982 dans les locaux de 1'Office de commer

cialisation des produits de base.

Participation

2. Les membres du bureau elus par les comite's sous-rggionaux des diffSrents

MULPOC pour I1integration de la femme au deVeloppement Staient invites a la

reunion.

a) MULPOC de Gisenyi

Pre"sidence : Zafre

Vice-Pre'sidence Burundi

Rapporteur : Rwanda

b) MULPOC de Lusaka

PrSsidence : Lesotho

Vice-Pre'sidence : Mozambique

Rapporteur : Malawi

c) MULPOC de Niamey

Previdence

Vice-Pre'sidence

Rapporteur

Gambie

Mali

Ghana

d) MULPOC de Yaounde

Prgsidence

Vice-Presidence

Rapporteur

Republique-Unie du Cameroun

Congo

Republique centrafricaine

e) MULPOC de Tanger

PrSsidence

Vice-Pre'sidence

Rapporteur

Tunisie

Soudan

Jamahiriya arabe libyenne

Etaient presents a la reunion des representants des pays suivants :

a) MULPOC de Gisenyi : Zaire, Burundi, Rwanda;

b) MULPOC de Lusaka : Malawi;

c) MULPOC de Niamey : Gambie, Mali;

d) MULPOC de Yaounde : Rgpublique-Unie du Cameroun, Republique centrafricaine;

e) MULPOC de Tanger : Soudan.

3. Le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), le Bureau de

I1Organisation intemationale du travail pour l'Afrique centrale (OIT), le Fonds

des Nations Unies pour les activites en matiere de population (FNUAP), le Haut

Commissariat des Nations Unies pour les rgfugigs (UNHCR), l'UNICEF, la Fondation
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Ford, l'Institut Panafricain de developpement (IPD), la Federation Internationale

pour le pfenning familial (IPPF) et l'ambassade des Pays-Bas au Cameroun avaient

g des reprgsentants qui ont assist^ a" la reunion en quality d'observateurs.

II. Stance d'ouverture

4. Parlant au nom du Gouvernement de la Republique-Unie du Cameroun, M. Pefora

Kaifon, Gouverneur de la province du littoral, a ouvert la reunion. Apre"s avoir

souhaite" la bienvenue aux participants, l'orateur a evoque la situation socio-

gconomique des pays africains et le r81e de la femme dans I1 economic II a pour-

suivi en soulignant la n^cessitS d'eiaborer et de mettre en oeuvre des strategies

relatives a" la mise en valeur des ressources humaines.

5. Le Gouverneur de la province du littoral a par ailleurs souligne la necessity
d'entreprendre une reforme de 1'enseignement dispense aux femmes et, entre autres,

d'amener celles-ci a adopter un comportement different vis-a-vis du travail. Apres

avoir rappele" la situation de la femme au Cameroun dans le domaine de la formation,

du travail et de la participation a" la vie publique, le Gouvernement a insiste sur

la ne"cessite" d'une cooperation entre tous les membres de la societe".

6. Apres avoir remercie le Gouvernement de la Republique-Unie du Cameroun pour

son hospitalitg, le Secretaire executif de la CEA, M. Adebayo Adedeji, a remercie

les representants pour leur participation a la reunion. Le Secretaire executif
a par ailleurs exprime sa satisfaction devant 1'audience sans cesse grandissante

du CRAC auquel s'interessaient de plus en plus les politiciens africains qui sont

convaincus de ce que l'on ne parviendra pas a 1'autosuffisance sans une mobilisa

tion de I1ensemble des ressources humaines aux fins du developpement.

7. Le Secretaire executif a evoque la resolution de la 36eme session de

l'Assembiee generale des Nations Unies visant a faire en sorte qu'une enquSte

multisectorielle et multidisciplinaire detainee soit entreprise sur le r81e de

la femme dans le developpement afin que toute 1'attention requise soit accordee

aux besoins et aux problemes des femmes.

8. Le Secretaire executif s'est felicite de la contribution des gouvernements

des Etats membres au financement du programme de la CEA en faveur des femmes.

II a par ailleurs fait remarquer qu'en depit des problemes souleves par la

fourniture de l'aide exterieure, le PNUD avait accorde une subvention de 3 mil

lions de dollars au programme des femmes lance dans le cadre des MULPOC pour le

cycle 1982-1986.

9. Compte tenu de la lenteur de la croissance economique du continent, africain,

les efforts devront Stre intensifies tout particulierement dans le domaine de la

production alimentaire dans lequel le r61e des femmes est loin d'gtre nSgligeable.

Le Secretaire executif a souligne que la bonne mise en oeuvre du Plan dfaction de

Lagos passe necessairement par la participation active des femmes dans tous les

domaines du developpement. Pour atteindre cet objectif, il apparalt indispensable
de favoriser sans restriction aucune l'acces des femmes a toutes les disciplines

de Induction et de la formation.

10. Apres avoir evoque la Declaration et le Plan d1action de Lima qui portent

sur le r31e de la femme dans le processus d'industrialisation et auxquels la

CEA a adhere, le Secretaire executif a exprime le voeu de voir le CRAC souscrire

§. ces vues. II a enfin demande au Comite de prendre des dispositions en vue de

la preparation de la Conference mondiale des Nations Unies sur la Decennie de la

femme qui doit se tenir en 1985.

11. La Presidente departementale de l'OFUNC du Wouri, Mme Isabelle Ebanda, a
rappeie les limites humaines et materielles de revolution de la societe ainsi
que la participation des femmes de la Republique-Unie du Cameroun au developpement

de leur pays dans le cadre du programme elabore et adopte par le Bureau national

de 1'Organisation des femmes de la Republique du Cameroun dans la voie poursuivie

par 1'Union nationale camerounaise dans les domaines politique, economique,

culture! et social.
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12. Apres avoir souhaite la bienvenue aux participants et les avoir remercie

d'gtre venus, la Presidente du Comit6 regional africain de coordination,

Mme Delphine Tsanga, Ministre des affaires sociales de la Republique-Unie du

Cameroun a presente un compte-rendu des activite"s du CRAC depuis sa creation.

Elle a precise" qu'au terme des deux annees consacrees a la mise en place du

Comite, le moment etait venu pour le CRAC de devenir ope"rationnel compte tenu

du fait que les decisions que le CRAC serait appele a prendre determineront son

orientation future. Elle a par ailleurs souligne la n^cessite" de renforcer le

r81e joue par le CRAC en matie"re de coordination.

13. Mme Tsanga a par ailleurs forme le voeu que le Bureau du CRAC soit tenu

inform€ des programmes ainsi que du calendrier de ces programmes et de leur

financement. Elle a par ailleurs exprime le souhait que le Bureau du CRAC soit

informe" de la situation en ce qui concerne le montant des fonds verse's par les

Etats membres au titre du programme des femmes au Fonds d1affectation speciale

des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique. L'orateur a par ailleurs

souhaite" que des eclaircissements puissent Stre apportes sur le processus dfelabo

ration des programmes sous-regionaux ainsi que sur les decisions prises touchant

le budget de ces programmes.

14. Apres avoir eVoque sa visite en Republique centrafricaine, l'orateur a rendu

compte de sa mission au Rwanda oil le Chef de l'Etat, le Ge'ne'ral Major Habyarimana

Juvenal, a promis de mettre sur pied un dispositif national charge de la condition

feminine. , Le President du Rwanda a demande au Ministre des affaires sociales

d'envisager la possibilite d'organiser un voyage d'etudes au Cameroun auquel

participeraient un groupe de femmes rwandaises interessees par les activites menees

par les femmes de la Rlpublique-Unie du Cameroun dans le cadre de leur participa

tion & la vie politique et economique de leur pays. L'orateur a egalement evoque

son passage au Burundi.

15. La PrSsidente du CRAC a ensuite releve certains problemes inherents au fonc-

tionnement des structures mises en place aux niveaux sous-regional et regional en

vue de 1'integration des femmes au processus de developpement. Elle a & cet egard

souhaite" que les diff6rents plans d'action concernant les femmes puissent 6tre

examines attentivement de manie"re a permettre une ingeration effective des femmes

au processus de developpement. L'orateur a par ailleurs souligne le caractere

dgfectueux de la circulation de 1'information qui, de ce fait, ne permettait pas

d'assurer une collaboration efficace entre les structures mises en place par la

CEA. Elle a aussi formule le souhait de voir Intervenir la nomination d* la secre*-

taire de la PrSsidente du CRAC. En conclusion, la Presidente du CRAC a emis le

voeu que le CRAC puisse beneficier de la collaboration de tous les services qui

ont gte" cries.

Election des membres du Bureau et adoption de l'ordre du jour

16. Sur proposition de la representante du Soudan, des represent ams des pay;

suivants ont ete elus en vue d'assurer la conduite des travaux d; a reunion :

Presidence

Vice-Presidence

Rapporteur

Cameroun

Gambie

Rwanda

17. L'ordre du jour suivant a ite adopte" :

1. Ouverture de la reunion

2. Election des membres du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4. Examen du rapport d'activites du CARFF relatif a la mise en oeuvre du

Plan d'action de Lagos et du Programme d'action de la Conference

mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme (Copenhague)

5. Rapport d'activites des bureaux des comitls sous-regionaux



E/ECA/CM.8/23

Page 4

6 Examen de 1'ordre du jour provisoire de la troisifeme Conference rSgionaie
sur 1'integration des femmes au developpement et determination de la date

et du lieu de la Conference

7. Questions diverses

8. Date et lieu de la prochaine reunion

9. Adoption du rapport et recommandations

10. ClQture de la reunion

III. Examen du rapport d'activites du CARFF relatif a la mise en oeuvre_diLPlan
deletion de Lagos pour le developpement economique de 1'Afrique et du

Programme d1action de Copenhague

18 Apr&s avoir rappele" 1'engagement pris par les chefs d'Etat africains reunis
a Lagos lors du sommet economique de 1980 en vue de promouvoir l'autosuffisance
et d'accorder une plus grande importance a la formation des femmes> la coordonna
trice en chef du CARFF a fait remarquer que la mise en oeuvre du Plan d action de
Lagos avait progress^ dans des proportions considerables dans la mesure oil les
dispositions qui avaient #te prises avaient permis aux femmes de jouer un role

important dans tous les secteurs du developpement.

L'orateur a par ailleurs souligng le fait que le Plan d'action de Lagos et
le Programme d1action de Copenhague etaient complgmentaires.

19 L'orateur a suggere que les associations nationales qui s1oecapent de la
condition fgminine puissent constituer de- groupes d'etude ayant pour mission de
chercher a savoir de quelle fac.on le Plan d«action de Lagos pourrait se traduire

dans les faits.

Se rgferant au document ATRCW/ARCC/82/WD.2, la coordonnatrice en chef du
CARFF a rendu compte de 1'activite du CARFF dans le domaine des dispositits
administratifs, de l'emploi et de la formation, de la communication et des mass-
mgdia, de la recherche , des dispositions legislatives et administrates de x agri

culture, de 1*Industrie, du transport et du commerce, de la technology de
l'energie et de 1•environnement. Elle a egalement fait Stat de la participation
du CARFF a des activites Internationales (Commission de la condition feminine a

Vienne et Conference intemationale de Prague).

20. En conclusion, la Coordonnatrice en chef du CARFF a rappele qu'il appartenait
a tous les pays du continent africain de participer a la mise en oeuvre du *]™
d'action de Lagos et qu'il gtait indispensable de continuer a 1'etuuier, a , inter-
prgter et a le diffuser dans la perspective de 1'elaboration des strategies sur

la base desquelles le Plan d'action devrait §tre mis en oeuvre.

21 Au cours des debats qui ont suivi cet expose, des participants ont fait etat
du caractSre particulilrement indigent des projets realises en faveur cies femmes
par rapport aux autres projets de developpement. Des participants ont en outre ^
fait remarquer que, faute de credits, nombre de projets nepouvaient etre realises
integralement. II a par ailleurs ete dit qu'il convenait d'elaborer une strategie
commune aux projets relatifs a la condition feminine et que cette strategie devait
Stre int€grge dans les plans nationaux de developpement. Les participants ont. en

outre sugggrg que l'on envisage 1»adoption d'une methode d'approche diversifi.ee
en ce qui conceme la mobilisation des fonds destings au financement des projets.
Des Sclaircissements ont ete demandgs sur l'utilisation des fonds proyenant des
contributions volontaires, les Etats souhaitant voir ces fonds utilises au finance
ment des projets plut8t qu'a celui des depenses ordinaires de la CEA.
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22. L'information circulant tres mal entre les diverses entitgs qui s'occupent

de I1integration des femmes au dgveloppement, il a etg sugggrg que^la CEA mette

en place un dispositif de regularisation qui permette de remgdier a cet gtat de

choses. Lfaccent a gtg placg sur la necessite de rendre plus claires les methodes
de travail du CARFF de facon que les programmes relatifs aux femmes puissent §t.re

plus crgdibles. II a ete recommande que la CEA et le CARFF associent 1'OUA et

lfOrganisation panafricaine des femmes aux activitgs menges dans les sous-regions,
II a par ailleurs ete demandg au CARFF de repondre assez rapidement aux lettres

et aux demandes des Etats membres de fagon JL pouvoir informer a temps les co-

brdonnatrices des MULPOC des activitgs menses par le CARFF dans leur sous-region

respective.

Rapport des comites sous-rggionaux

MULPOC DE NIAMEY

23. Prgsentant son rapport, la Presidente du Comitg sous-rggional du MULPOC de

Niamey a tout d'abord rappele les resolutions adoptees par la deuxieme rgunion

du Comitg sous-rggional tenue a Banjul en Janvier 1981.

24. Ce rappel a e"tg suivi par la presentation des grandes lignes du programme de

travail 1982-1983 adopte a cette reunion, (voir document ATRCW/ARCC/82/WD.5).

D'apre"s l'orateur, les resultats obtenus etaient insuffisants et l'insucces du
programme pourrait Stre attribue a la difficult^ d'obtenir les fonds necessaires.

Elle a enfin dressg la liste des activites menges en 1981 et a fait remarquer

a cet ggard que ces activitgs avaient dgbouche sur de maigres resultats.

25. La Presidente a ajoute que les pays membres s1etaient plaints de ce que les

contacts avec le Bureau etaient insuffisants. En effet, les bureaux des comites

sous-rggionaux ne pouvaient pas fonctionner normalement dans la mesure ou ils

n'ayaient pas les moyens ngcessaires a leur disposition. On a par ailleurs

dgplorg le manque de communication entre les comitgs sous-regionaux, les MULPOC,

le Comite rggional africain de coordination et le Centre africain de recherche et

de formation pour la femme. D'apres la Prgsidente du Comitg sous-rggional, la

solution consistait a rationaliser les circuits de mobilisation des fonds en

dgcentralisant la structure financiere de la CEA en ce qui concerne les MULPOC,
a faire participer les donateurs autres que le PNUD qui oeuvrent en faveur de la

femme et enfin a intgresser les organisations intergouvernementales de 1'Afrique

de 1'Quest au financement des projets relatifs aux femmes entrepris par le MULPOC

de Niamey. Elle a mis l'accent sur la ngcessitg d'adopter un reglement intgrieur
qui permette de rggir les relations entre les entitgs qui oeuvrent en faveur de
l'intggration de la femme au dgveloppement et les organes subsidiaires de la CEA

qui s'occupent de la question.

26. La Presidente du Comite sous-rggional a terming son expose en evoqisant les

activitgs suivantes menees par le MULPOC de Niamey en faveur de la femme :

- prise de contact et seance de travail avec des representants des services

nationaux du Benin, du Cap-Vert, de la Guinge-Bissau, du Liberia, de la

Mauritanie, du Nigeria et de la Sierra Leone;

- participation au sgminaire CARFF/BIT/SIDA qui s'est tenu en juin 1981 a

Dakar sur le r61e et les problemes de la femme dans la commercialisation

de la production vivriere. Ce sgminaire a reuni des participants de neuf
pays francophones de l'Afrique de l'Ouest. A noter que le Comite sous-

rggional considlre que 1'organisation de cette formation fait partie des

tSches prioritaires;

- organisation par le MULPOC de Niamey d'un sgminaire sur les techniques

d'glaboration de projets a 1'intention de 30 cadres du MinistSre des
affaires sociales et de la condition fgminine du Togo.
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En conclusion, la Prgsidente du bureau du Comitg sous-rggional a rendu compte

de sa participation au 5eme Conseil des ministres du MULPOC de Niamey qui s'est
tenu a Banjul en fgvrier 1982. Elle a informg le Conseil de ce que le compte rendu

de I1execution du programme de travail 1981/1982 avait gtg presente au nom du
Comitg sous-regional. Elle a ajoute qu'il serait souhaitable que les OIG et les
Etats membres puissent augmenter leur assistance financie"re et technique au programme
des femmes. II a ete" demandg a" la CEA de decentraliser vers les MULPOC les fonds
annoncgs l'an dernier a Freetown et destines d'une mani&re ggnerale au programme
des femmes. La Prgsidente a informg les participants a* la reunion que ces questions
avaient finalement fait 1'objet de dix resolutions adoptees & l'unanimite par le
Conseil des ministres pour application.

MULPOC DE GISENYI

27. Se rgfgrant au document ATRCW/ARCC/82/WD.4, la Prgsidente du Comite sous-re
gional du MULPOC de Gisenyi a explique que le rapport d'activitgs du comite sous-
rggional des pays des Grands Lacs pour la periode 1981-1982 avaient porte sur les
point suivants :

- reunions;

- seminaires;

- projets specifiques.

Elle a par ailleurs fait gtat des contacts pris par le MULPOC, les dispositifs
nationaux de la sous-rggion avec la Communaute gconomique des pays des Grands Lacs
et d^utres organismes ou organisations tels que le PNUD , l'USAID, l'UNICEF et
un grand nombre d1institutions de la famille des Nations Unies.

La Presidente a ensuite presente le programme de travail pour I'ann6e 1982.

28. En conclusion, la Presidente du Comite sous-rggional du MULPOC de Gisenyi a
fait remarquer :

- que le bureau du Comite sous-rggional gtait en rapport avec toutes les

instances de la Communautg gconomique des pays des Grands Lacs, et

- que les principaux problemes qui constituent un frein a la realisation du

programme en faveur des femmes dans la sous-rggion tiennent essentiellement

a l'insuffisance des credits affectes a ce programme et au blocage des

fonds de la CEA, sans parler du fait que Gisenyi, qui abrite le siege de
la CEPGL et celui du MULPOC, est une ville enclavge.

MULPOC DE TANGER

29. Prgsentant son rapport, la deleguee du Soudan a fait observer f,ui m udon
du bureau du Comitg sous-regional prevue les 11 et 12 mars 1982 a Doug - -
ment dit avant la reunion du CRAC, n'avait pu avoir lieu, le Presided <..< -

et le Rapporteur (Jamahiriya arabe libyenne) n'ayant pas ete en mesure d /
ter. Elle a done propose que le rapport d'activites du CARFF dans ia sous gi

soit presente par le secrgtariat. La delgguee du Soudan a nganmoins insist su
l'urgente necessitg de nommer la coordonnatrice du programme des femme dan "
MULPOC.

30. La representante du secretariat a presentg le rapport d'activites j rtant sur
la pgriode allant de mars 1981 a mars 1982 (document CARFF/CRAC/82/WD.8). Elle a
dgclarg que le rapport de la rgunion inaugurale du Comitg sous-rggional tenue du
10 au 12 mars 1981 si Addis-Abgba (Ethiopie) avait bien gte prgsente a la reunion

du Comitg technique d1experts du MULPOC en dgcembre 1981 et S la reunion du Conseil
des ministres plenipotentiaires en mars 1982. La reprgsentante du secretariat a
ajoutg qu'en raison du manque de coordinatrices et de I1insuffisance des fonds,
la plupart des activitgs prgvues pour 1981 n1avaient pu Stre menees a bien. De
ce fait, le MULPOC a fait figurer les besoins et l'ordre de priorite des activites
non encore menges a bien dans le programme de travail de 1982-1983. La nomination
des coordinatrices devraient intervenir dans des delais raisonnables dans la mesure
oO des avis de vacances de postes ont ete lances dans tous les pays du MULPOC a
cet ggard; le recrutement devrait done intervenir trSs prochainement.
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31. Le MULPOC de l'Afrique du Nord connaissant actuellement de tres graves

difficultgs en matiere de ressources financieres et humaines, le Comitg des
experts a gtg amene a formuler une recommandation qui a etg adoptee par le
Conseil des ministres plenipotentiaires et qui exhorte les Etats membres a
verser des contributions volontaires, prie instalment le Secretaire exgcutif de
la CEA d'intervenir et demande aux institutions specialises de I1Organisation
des Nations Unies et aux organismes arabes d'apporter leur assistance au MULPOC

en question.

32. Compte tenu des difficult^ Svoquees plus-haut, les seules activites que le
MULPOC a gte" en mesure d' entreprendre dans la sous-region ont etg celles qui
pouvaient §tre financges sur les budgets limited des divers projets du CARFF.
C'est ainsi que le MULPOC a, entre autres, organise la reunion inaugurale du
Comitg sous-rggional et participg au 7Sme CongrSs de 1'Union nationale des femmes
tunisiennes (UNFT), aux reunions du Comitg des experts du MULPOC et du Conseil
des ministres plenipotentiaires. Trois etudes ont etg realisees en Egypte sur
les technologies traditionnelles, le dgveloppement rural intggre" et l'emploi et
une gtude a gtg realisee en Tunisie sur les possibility de promouvoir des
activitgs productrices de revenus a I1intention des femmes des zones rurales. Le
MULPOC a par ailleurs accordg une aide au Soudan dans le cadre du Centre de forma
tion de Suba et de la mise en place de nouvelles cooperatives ou du renforcement
des cooperatives dgjS existantes telles que la cooperative de tapisserie de Sodiri.
Une organisatrice, par ailleurs institutrice originaire du Soudan, a suivi un stage
au CARFF et a gtudie les activites et les projets du Centre en Ethiopie. Pour ce
qui est du probleme particulierement gpineux de l'aide aux rgfugigs, le CARFF a
participg, du 21 Janvier au 20 fgvrier 1982, a une mission pluridisciplinaire
interinstitutionnelle des Nations Unies sur 1'enseignement et le developpement des
services sociaux au Soudan. La mission a par ailleurs effect^ une etude approfon-
die de 1'ensemble des problemes et des besoins des rgfugies en matiBre de develop
pement, d1education et de progres social ainsi que de la situation particuliere
des rgfugies de sexe feminin. Les rapports et les recommandations portant sur la
necessite d'une assistance ont gtg sounds au Gouvernement du Soudan et au Secretaire
general des Nations Unies pour presentation au Conseil gconomique et social et a

l'Assemblge ggngrale.

MULPOC DE LUSAKA

33 Se TgfgTant au document ATRCW/ARCC/82/WD.7, la reprSsentante du Bureau du
Co«it€ sous-regional du MULPOC de Lusafca a decTit les activites rSalis&es ou en
projet dans la sous-region interessee. Ces activitSs ont co^portg :

- un stage de formation a I1intention des planificateurs et des decideurs en

matiere de dgveloppement;

- un stage de formation aux techniques d'elaboration de projets a 1'intention

des cadres feminins;

- une etude sur la planification du dgveloppement national et sur la condition

fgminine au Malawi et au Kenya;

- une assistance aux mouvements de liberation;

- 1'organisation de la 3eme reunion du Bureau du Comite sous-regional.

34. La representante a ajoute que, lors de sa derniere reunion, le Bureau avait
pris note des progres realises ainsi que des difficultes rencontrees dans la mise

en oeuvre du programme de travail pour 1982.

Par ailleurs, la representante du bureau du Comite sous-regional du MULPOC

de Lusaka a declare que le bureau en question avait mis la derniere main a la

proposition de projet devant Stre soumise aux donateurs potentiels et qu'une

liste d'un certain nombre d'autres donateurs eventuels avait gtg dressee.
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35. En ce qui concerne les prgparatifs de la 3e"me reunion du Comitg sous-rggional,
le bureau a decide que, sous reserve de disposer des fonds necessaires, la reunion

en question se tiendrait du ler au 5 decembre 1982. Le bureau a par ailleurs

recommandg que ce type de reunion se tienne a tour de r61e dans les .pays de la
sous-region suivant l'ordre alphabetique. L'ordre du jour de la reunion sera
le mgrne que celui de la deuxieme rgunion. Les representants des divers pays

devront pr6senter des exposes mettant I1accent sur des points particuliers.

MULPOC DE YAOUNDE

36. Se rgfgrant au document ATRCW/ARCC/82/WD.6, la reprgsentante du MULPOC de
Yaoundg a explique que le programme de travail pour 1'exercice 1981 entrait dans
le cadre du programme trignnal du Comite sous-regional pour la pgriode 1981-1983.

Des activites ont gte menees au titre de ce programme dans les domaines suivants :

- seminaires nationaux et sous-rggionaux;

- etudes portant sur le credit, l'artisanat et en particulier la teinture,

I1agriculture et le commerce en rapport avec les besoins des femmes dans

les pays representes.

Parlant du programme prgvu pour 1982, la representante a fait etat des

modifications qui avaient ete apportees § la lumiere des resultats du programme

de 1981 et compte tenu des contraint.es finance e"res.

37. Apres avoir procede a 1'enumeration des activitgs inscrites au programme de
travail de 1982, la reprgsentante du MULPOC de Yaoundg a signale que des efforts
particuliers avaient etg demandgs aux Etats et aux organisations internationales
de la sous-region en vue de la rgalisation des Itudes figurant au programme retenu.

Communications des observateurs

Gouvernement des

38. La reprgsentante des Pays-Bas a declarg que le gouvernement de son pays avait
I1intention de soutenir les activitgs du CRAC. Elle n'a cependant pas gte en
mesure de preciser la nature de cette assistance. Par ailleurs, le Gouvernement

des Pays-Bas serait disposg S venir en aide au CARFF.

Fondation Ford

39. La representante de la Fondation a informe 1'Assemblee de 1'assistance que

la Fondation Ford avait apportee au CARFF notamment en ce qui concerne la
formation a la recherche et a la gestion dispensee a Esami, Elle a par ailleurs

mis 1'accent sur le fait que la Fondation s'attachait en prioritg a la recherche
appliquee et a la formation a 1*execution de projets concernant les femmes, en

particulier dans le cadre des ONG. Elle a declare qu'a 1'avenir, 1'assistance

de la Fondation au CARFF et aux programmes des femmes dans les MULPOC mettrait
particulierement I1accent sur ces deux aspects aussi bien que sur la diffusion des
resultats des recherches du CARFF. La representante a ajoute que la Fondation
Ford travaillait actuellement en gtroite collaboration avec l'IPD de Buea a
l'glaboration d'un programme de formation desting aux directeurs de projets des
ONG s1occupant de projets concernant la femme et le dgveloppement, notamment au

Niggria. Elle a par ailleurs fait etat des efforts dgploygs par 1'Organisation
en vue de travailler en etroite collaboration avec 1'IPD de Douala a l'gvaluation

de la ngcessite pour les ONG de se consacrer a la formation en Afrique centrale

et dans la rggion des Grands Lacs en vue de contribuer au renforcement du

programme de formation deja mis en place au Niggria.
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40. Les rapports entre les coordinatrices des MULPOC et le sie*ge du CARFF
devraient Stre clarifies. En effet, la situation qui prgvaut aujourd'hui ne
peut que dgrouter les donateurs qui ont besoin de connaltre le montant des
resources humaines dont le siege dispose en vue de mettre sur pied un programme
d assistance qui rgponde aux demandes d'aide en formation des MULPOC. Les
donnges concernant le siSge doivent Stre diffusees afin de permettre aux MULPOC
de se consacrer au suivi des recherches entreprises.

FNUAP

41. La representante du ENUAPa briSvement gvoqug l'essentiel des activitgs du
Fonds. Elle a dgclarg que l'aide apportSe par le FNUAP a gte surtout concentree
dans les domaines ou les programmes des femmes se rattachaient aux projets
relatifs S la famille, a l'gducation, aux soins de santg matemelle et infantile
et au planning familial, 1'accent gtant particulierement placg sur les pays
les moins dgveloppgs. Elle a ajoutg que certains programmes du FNUAP gtaient
executgs soit directement par les gouvernements intgressgs, soit par d'autres
organisations du systSme des Nations Unies ou des organisations non gouverne-
mentales. A l'heure actuelle, le FNUAP prgfSre aider les pays dans le cadre
de projets nationaux, les demandes d1assistance devant §tre transmises par le canal
et avec l'appui des gouvernements interesses.

UNICEF

42. Le representant de 1'UNICEF a mis 1'accent sur 1'importance des activitgs
femmines et des programmes de cooperation avec les gouvemements mis sur pied
par son organisation. II a ajoutg que ce n'etait pas d'hier que I1UNICEF

plaidait en faveur de l'intggration de la femme au processus du dgveloppement
que cette politique avait pris une nouvelle dimension depuis la Conference de
Copenhague et que 1'UNICEF continuait, comme par le passg, d'§tre disposg
I soutenir les programmes intgressant la promotion de la condition fgminine

IPPF

43. La reprgsentante de la Federation Internationale pour le planning familial
a declare que cette organisation souhaitait travailler en gtroite collaboration
avec le CARFF et les coordonnatrices du programme des femmes dans le cadre des
MULPOC. Elle a par ailleurs ajoutg que l'IPPF souhaitait tout particulielement
utiliser les services de la CEA pour s'attaquer aux problemes a" la base. Elle
a en outre informg l'Assemblge que l'IPPF s'intgressait tout particuli^rement
a 1 integration du planning familial dans les.programmes de promotion de la
condition feminine. L'activite de l'IPPF portait notamment sur 1'information,
la crgation d'emplois generateurs de revenus, la santg communautaire, les
cooperatives de santg maternelle et infantile, le droit des femmes et la
condition feminine. Enfin, l'IPPF apportait son appui aux programmes organises
aux niveaux regional, sous-rggional et national, ainsi qu'a la base.
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PNUD

44. Le representant du PNUD a lui aussi fait part de 1'interSt que son
organisation portait au programme pour 1'integration des femmes dans le

processus du developpement. Bien que des progres non negligeables aient ete

realises quant a la reconnaissance du role joue par les femmes par le

processus de developpement, il importait neanmoins de perseverer dans la

voie d'une plus grande participation. Le representant a rappele que

1'administration du PNUD avait deji, lors de la Conference de Copenhague

en 1980, fait remarquer que la societe planetaire dans laquelle nous

vivons exclue pratiquement la moitie de ses membres du processus de prise

de decisions et qu'il convenait done de remedier dans toute la mesure du

possible a cette disparite.

45. Des 1975, le PNUD a pris I1initiative de renforcer la participation

des femmes au developpement dans les domaines de la diffusion des procedures

de programmation et de la formulation des programmes contenant des elements

pouvant interesser les femmes. C'est ainsi qu'en 1970 il a ete precede a

une evaluation sur la participation des femmes des milieux ruraux au develop

pement. Cette evaluation, menee en collaboration avec des organes de

l'ONU, a debouche sur des recommandations conceraant la mise en place d'un

programme bien specifique destine aux femmes notamment en matilre de
formation professionnelie, d'enselgnement agricole, de recours a des

technologies rurales adaptees, d'acces au credit, d1amelioration des echanges

commerciaux et de developpement des services de sante et d'hygiene.

46. Par ailleurs, le PNUD reste pret a aider les associations feminines

dans le domaine de la programmation, notamment en assurant la coordination

avec les programmes PNUD ou en fournissant des services consultatifs portant

sur I1elaboration de ces programmes dont le financement peut etre partielle-

■ent pris en charge par le Fonds volontaire des Nations Unies.

Apres avoir rappele que le PNUD avait alloue 3 millions de dollars au

financement d'activites specifiques durant le 3eme cycle 1982-1986, le repre

sentant a ajoute que 1'etablissement de l'ordre de priorite continualt

d'Stre du ressort des divers pays Interesses. II a enfin declare qu'il

fallait esperer toutefois que les activites retenues ne soient pas exclusi-
vement financees par des sources exterieures et que les pays beneficiaires

contribuent dans une juste mesure a ce financement.

OIT

47. Le representant de I1OIT a declare qu'en collaboration avec le service

technique de l'OIT charge du programme des femmes a Geneve, le bureau de

1'Organisation Internationale du travail pour l'Afrique centrale base a

Yaounde etait dispose a contribuer a la realisation du projet d"integration

des femmes dans le processus du developpement dans le cadre du MULPOC de

Yaounde. Dans un premier temps, des experts de l'OIT en poste dans la

sous-region pourraient participer aux seminaires nationaux et sous-regionaux

prevus et en particulier aux rencontres consacrees aux cooperatives et a la

planification des programmes de developpement. Le bureau de l'OIT a

Yaounde examinera avec interet toute demande de collaboration visant 1'execu

tion du programme d'integration des femmes au processus du developpement

dans le cadre du MULPOC de Yaounde.
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V. Eclaircissements relatifs au cadre institutionnel regissant les relations

entre les divers organes gtablis pour promouvoir 1'integration des femmes

dans le processes du develbppemerit (documents ARCC/ATRCW/82/WD.3 et

ARCC/ATRCW/82/WD.5

48. Les documents et references ont etg presentgs par le Conseiller juridique du

secretariat qui a signale que la creation du CRAC, en 1979, ainsi que eelles des
comit€s sous-regionaux avaient soulevg divers problemes juridiques lies au mode de

fonctionnement de ces organismes et a leur statut par rapport a" certains organes

de la CEA.

49. En effet, la resolution No. 2 adoptee par le CRAC lors de sa deuxie"me reunion

tenue a" Addis-Abeba en mars 1981 demandait au Secretaire executif de la CEA de
dgfinir et de reglementer le cadre institutionnel regissant les rapports entre les

comit6s sous-regionaux et le CRAC d'une part, ainsi que les relations entre les

comitSs sous-rggionaux et le CARFF d'autre part. En complement au dossier prgcite,

le document ATRCW/ARCC382/WD/16 a ggalement etg soumis S la reunion et le mandat

et le rfcglement provisoire des comitis sous-regionaux pour 1'integration de la

femme au developpement ont etg gvoques. Le secretariat a precise1 que le CRAC et
les comitgs sous-regionaux n'gtaient pas des organes subsidiaires de la CEA mais

plutQt des structures intergouvernementales et que de ce fait, ils pouvaient fort

bien Stre rggis par un rSglement propre etabli d'apres le r&glement interne de la

CEA. Le secretariat a par ailleurs fait reference au re"glement du personnel de

l'ONU qui veut que les membres du secretariat relevent de l'autorite du Secretaire

general, lequel peut les nonuner a" n'importe quel poste de 1'Organisation.

50. Les participants a la reunion ont indique que les deux documents proposes

pouvaient fort bien e"tre refondus en un seul document qui dgfinisse le cadre

institutionnel des structures sous-regionales et rggionales d'integration de la

femme au developpement. II a ete demande au secretariat d'incorporer dans le

futur document les mandats respectifs de ces structures, de definir les relations

de travail entre ces structures et d'indiquer les procedures suivies. Les parti

cipants ont par ailleurs insiste pour que ce document dgfinitif soit transmis aux

Etats sous la forme habituelle et suffisamment a" temps pour pouvoir Stre soumis

aux juristes de chaque pays avant de faire l'objet d'un dgbat organise lors de

la quatrieme reunion du CRAC.

VI. Ordre du jour de la troisi&ne Conference regionale sur 1*integration de la

femme au developpement

51. Le secretariat a presente le document CARFF/CRAC/82/F.D.l intitule "Ordre du

jour provisoire annotg de la troisieme Conference regionale sur I1integration de

la femme au developpement". La quatorzieme session de la Commission et la cinquieme

rlunion de la Conference des ministres de la CEA ont adopte a" Rabat la resolution

365/XIV relative a la structure et au mandat du CRAC. Le paragraphe 7 de la reso

lution stipule que le CRAC doit convoquer la Conference regionale africaine sur la

femme et le developpement tous les trois ans. C'est conformgment a cette resolution
que le secretariat a soumis le document CARFF/CRAC/82/F.D.l a l'examen du CRAC.

52. Rappelons que la derniere Conference regionale s'est tenue a Lusaka en 1979.

Le document precite contient 1'ordre du jour provisoire de la Conference regionale

devant §tre soumis a l'examen du CRAC. II a ete sugggrg que le CRAC devrait egale-

ment dgbattre et decider de la date et du lieu de la Conference regionale. Par

ailleurs, le secretariat a fait reference a la 29eme session de la Commission sur

le statut de la femme qui s'est tenue st Vienne du 24 fevrier au 4 mars 1982. L'un

des point essentiels de 1'ordre du jour de la Commission etait l'examen de 1'ordre

du jour provisoire de la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour

la femme qui doit se tenir & Nairobi. II convient de rappeler a cet egard que le

Secretaire executif de la CEA avait declare, lors de la sgance d'ouverture de la

reunion du CRAC, qu'il s'agissait d'une question importante pour l'Afrique dans la

mesure ou la Conference mondiale devait se tenir dans la region. II appartenait

done au CRAC d1examiner cette question le plus rapidement possible. Le secretariat

a en outre fait reference aux projets de resolutions concernant le statut

de la femme et proposes au Conseil economique et social par la Commission.

t€ pfdjef de r'Ssofttffon citf en rSfgrence ctemandaft en outre que ia commis
sion regionale des Nations Unies organise des consultations, dans les limites
des ressources disponibles, sur les points et les themes 5 debattre lors de la
Conference de 1985 ainsi que sur 1'organisation de la Conference au niveau
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regional et que les resultats des consultations soient sounds a la

premiere session de l'organe charge de la preparation de la Conference.

Au nombre des themes proposes par les commissions figuraient le role de

la femme dans le d&veloppement et les incidences sur le statut de la

femme, des changements intervenant dans 1'ordre economique international. Le

Secretariat a ainsi suggere au CRAC d'examiner ces points de vue.

Des discussions qui ont suivi I1expose portant sur ce point, il ressort ce

qui suit :

- Encore que la date et la duree de la Conference n'aient pas ete

precisees, les participants ont cherche a savoir si un budget avait

et6 prevu pour la Conference en question. En outre, reste a savoir

dans quel pays la Conference pourrait se tenir.

- On a fait remarquer que la Conference sur 1•integration de la femme au

developpement ne pouvait Stre convoquee que dans la mesure ou elle

repondait a un besoin prioritaire comme cela avait ete le cas, par

exemple, pour la reunion de Lusaka organisee en vue de la Conference

mondiale de Copenhague et coinine cela avait ete precise lors de la

Conference de Rabat de 1979; en effet, le Plan d'action de Lagos

n'est pas suffisamment connu dans les divers Etats, a fortiori dans

les milieux feminins, II serait done difficile de proceder a une

evaluation.

En conclusion, les membres du CRAC sont convenus que les divers themes

proposes par le Directeur du CARFF pourraient etre sounds a i'examen appro-

fondi des comites sous-regionaux pour 1'integration de la femme au develop

pement ainsi qu'aux MULPOC. Par ailleurs, le CRAC a accepte le principe

de 1'organisation d'une Conference regionale qui, en 1'occurence, pourxa.it

servir de reunion preparatoire en vue de la Conference mondiale de Nairobi

qui doit se tenir en 1985.

II a par ailleurs ete demande au secretariat de la CEA de consulter les

Etats afin de pouvoir identifier le pays qui accepterait d'accueillir la

Conference regionale et d'inviter le CARFF/CEA a rechercher toutes sources

eventuelles de financement de ladite Conference. Le CRAC a demande que les

themes sounds par le secretariat et discutes au cours de la reunion soient

approfondis en vue de la prochaine Conference regionale. Le CARFF devra

rendre compte de toutes ces questions a la prochaine reunion du CRAC.

Au terme des exposes du secretariat, les participants a la 3e"me reunion du

Comite regional africain de coordination se sont unanimement felicites des etucV

entreprises par le Centre africain de recherches et de formation pour la

femme.

a) Le role des femmes dans la induction de la crise alimentaire

53. Dans le Plan d1action de Lagos, les chefs d'Etat africains devaient

declarer : "Nous nous engageons individuellement et coilectivement, au non de

nos Gouvernements et de nos peuples, a atteindre 1'autosuffisance alimentaire,

en ce qui concerne la production et les approvisionnements".



E/ECA/CM.8/23
Page 13

II est bien evident que, dans 1'ensemble de la region Afrique, la situa

tion alimentaire continue de se deteriorer puisque la croissance demographique

a desonnais atteint un niveau plus eleve que celui de la production agricole,

tous secteurs confondus. Or, il y a "crise de 1'agriculture" des lors que la

production des cultures vivrieres et des cultures de rapport diminue*

54. Dans la plupart des pays d'Afrique, le norabre de femmes travaillan*" dans

1'agriculture est superieur a celui des homines. Les femmes jouent done un

r8le important dans la reduction de la crise alimentaire. La stritegie

du CARFF repose essentiellement sur une evaluation quantitative de la

contribution des femmes a la production alimentaire. C'est ainsi qu'er. colla

boration avec d'autres instances internationales, la CEA souhalte examiner cette

question, precisement en procedant a une evaluation de cette contribution et

en particulier du r8le que les femmes jouent dans le renforcement de l'auto-

suffisance des Etats membres en matiere agricole. Par ailleurs, il s'agira
d'evaluer la relation entre la crise alimentaire et le travail fourni par les

femmes et d'identifier les techniques necessaires. Les resultats de ces etu-\ .?

seront presentes a la 3 eme Conference regionale et a la Conference mondial?

qui doit se tenir en 1985 a Nairobi.

b) Femmes refugiees et d€placees et paix et developpement en Afrique

et dans le monde

55. Presentant le document CARFF/CRAC/82/FD.12, la representante du secretariat

a declare que la presence de refugies dans n'importe quelle partie du monde

etait un rappel poignant du tres grave probleme que constituent 1«instabilite

et I1absence de paix dans le monde. A noter que les pays qui accueillent ces

refugies se trouvent dans 1'obligation de leur offrir des terres, d1assurer

leur alimentation, de leur fournir egalement des combustibles et de l'energie
et de leur faire beneficier de services sociaux notamment en matiere d'education
et de sante. La representante a rappele que I1Afrique comptait aujourd'hui
5 millions de refugies victimes des guerres, des conflits sociaux et politiques

internes, de I1 apartheid ou encore de calamites telles que les inondations

et la famine. Elle a~ajbute que, dans leur majorite, ces refugies etaient

des femmes et des enfants pauvres et illetres provenant des zones rurales,

que dans I1ensemble les refugies etaient inegalement repartis sur le continent

et que le plus grand nombre etait concentre dans certains des pays les plus

pauvres et les moins developpes de 1'Afrique.

56. La representante a ensuite declare que la CEA avait travaille en etroite
collaboration avec 1'ONU pour essayer de trouver des solutions aux problemes

des refugies en Afrique et que le CARFF avait participe a cet effort. Elle a

ajoute que le Centre avait notamment aide les femmes victimes de 1'apartheid
en leur offrant des stages de formation, des bourses d'etudes^et in.-:; , sl"ls*nr.r

humanitaire et juridique. ^ Centre avait egalement participe a c?e v!6f
interinstitutionnelies des w .tions Unies ayant pour but d'etudir, i ; re1" n.-v-ur

la situation des refugies »;:. d'identifier les besoins specifiques d^; rffr-icj^s

et des personnes depalcees ca sexe feminin notamment dans les domaines ■: >- 1' edu
cation, de 1'emploi, du developpement social et des services sociaux.

La representante du secretariat de la CEA a suggere que les dispositions

qu'il conviendrait de prendre pour ameliorer le sort des refugies pouvf>"^. ' «

concevoir sur trois niveaux :

i) actions en faveur de la paix en Afrique et dans le monde en vue d'eliminer

les principales causes des deplacements involontaires de personrses,
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ii) actions en faveur du developpement en vue de permettre aux refugies de

vivre en auto-suffisance;

iii) actions speciales en faveur des femmes pour leur permettre de surmonter

leurs handicaps et de contribuer a l'epanouissement des families et

des communautes.

57. Agissant dans le cadre des diverses organisations et associations nationales,

sous-regionales et regionales qui s'occupent de leurs problemes, les femmes

africaines pourraient prendre conscience de facon plus aigue1 de la situation
des refugies et se mobiliser politiquement en faveur de la paix. En ce qui
concerne les secours a apporter, les femmes africaines pourraient^egalement

mobiliser leurs efforts et proceder a des collectes massives de vetements ou

d'autres produits essentiels, au niveau sous-regional. Pour ce qui est de
I1aide au developpement, les personnes qualifiees au niveau local pourraient

collaborer a. des etudes socio-economiques sur les refugies et sur les popula
tions locales touchees par ce probleme. Dans des domaines particulierement

critiques comme la sante communautaire, I1assistance a la famille, la nutrition
et 1'hygiene infantile, une formation pourrait etre dispensee aux refugies, aux

niveaux national et sous-regional, dans le cadre de stages diriges par des
personnes ou des institutions qualifiees a cet egard. Des associations
africaines de femmes et des experts de sexe feminin pourraient egalement contribuer
a I1etude et a 1•elaboration de projets destines aux refugies et aux personnes depla
dans les divers domaines de la technologie rurale, qu'il s'agisse des combus

tibles, de la nourriture ou des ressources en eau ou encore de la creation
d'activites generatrices de revenus, etc.. La representante^du secretariat
a mis I1accent sur le fait qu'une telle assistance devrait etre apportee dans

le cadre d'une cooperation entre les divers organismes appropries et egalement

dans le cadre des conventions, des protocoles et des accords entre l'OUA et les

Nations Unies.

58. Au cours des debats qui ont suivi, le representant du Haut Commissariat

aux refugies s'est felicite de la facon dont le probleme avait ete pose et des
propositions d'action qui avaient ete formulees. Le representant du HCR

a par la suite declare qne les bureaux regionaux et les agences du Haut Commis
sariat recevraient avec le plus grand interet toutes propositions detaill&es
et concretes dans ce sens ainsi gue toute information sur la disponibilite des
personnes qualifiees susceptibles de participer, au plan local, aux prcjets
interessant les refugies. Quant au representant du FISE, il a fait part
de I1interet que son organisation attachait a une collaboration avec le

CARFP et les organisations feminines d1assistance aux refugies depuis que
Le FISE avait acquis une certaine experience dans ce domaine en Afrique.

participants ont d'exnblee reconnu I1importance du probleme des refugies mais
ont mis 1'accent sur le fait que dans la mesure ou la plupart des pays
n'etaient pas directement touches par le probleme, il etait necessaire

d'organiser des"visites de sensibilisation" dans ces pays et d'etudier airec
eux le type dfassistance qu'ils seraient susceptibles d'apporter. Ces visites
seraient 1'occasion de donner une image des pays effectivement touches par ce

probleme et de communiquer aux autorites les statistiques relatives aux femmes

et aux enfants qui se trouvent actuellement dans les communautes de refugies.
Ce type dfinformation serait de nature a sensibiliser les pays en leur faisant
comprendre l'ampleur du probleme et la necessite d'une assistance en la matiere.
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c) Mecanismes nationaux d'integration des femmes au developpement

59. Presentant le document ATRCW/ARCC/82/WD/10, la representante du

Secretariat a rappele la genese et l'historique du programme des mecanismes

nationaux. Elle a ensuite evoque 1'action de la CEA en vue de la mise en

place des differents mecanismes en faveur de la femme et formule les

observations suivantes.

Au niveau national

60. Si les femmes prennent de plus en plus conscience de la necessite de

la mise en place de mecanismes nationaux d'integration des femmes au

developpement, le processus se deroule suivant un rythine de plus en plus

lent. En effet, meme si l'Annee internationale de la femme a debouche sur

la mise en place ou le renforcement de mecanismes relativement bien structures,

on a pu assister a un net ralentissement du processus. Ceci est dfi a

plusieurs facteurs :

a) II existe encore un grand nombre de femmes, et d'hommes aussi

d'ailleurs, qui tout en ayant les competences techniques necessaires n'ont

pas pleinement conscience du r8le que peuvent jouer ces mecanismes et n'y

prStent done pas interet.

b) La plupart des pays dans lesquels il existe une ou plusieurs organi

sations de femmes a caractere politique, acceptent mal la creation de nouveaux

mecanismes en faveur de la femme mime si ces mecanismes ont un caractere

technique. A noter aussi qu'aux rapports conflictuels entre les mecanismes

politiques et les mecanismes purement techniques s'ajoutent souvent des

conflits de generations. En effet, les femmes plus mOres, connues sur la

scene politique, n'ont pas toujours les competences techniques necessaires
et n'ont pas toujours parfaitement conscience des problemes que souleve le

developpement pour pouvoir aider les autres femmes a jouer le rSle qui leur

revient dans le processus de developpement.

c) La creation des mecanismes nationaux pose aux Etats concernes un

double probleme auquel ils repondent souvent de maniere evasive, quand ils

n'oublient pas d'y repondre purement et simplement. En effet :

i) La creation et le fonctionnement d'un mecanisme national appellent

le recrutement d'hommes et de femmes ayant les connaissances

techniques necessaires.

ii) Pour pouvoir fonctionner, un mecanisme national d6it pouvoir

disposer de credits. L'aide sans cesse accrue que les organisa

tions Internationales gouvernementales et non gouvernementales

apportent aux Etats permettrait sans doute de resoudre partiel-

lertenfr ce probleme. Malheureusement, les pays qui pourraient

en beneficier ignorent souvent I1existence de ce type de possibilites.

d) La proliferation des associations et organisations benevoles de femmes,

la rivalite qui les dresse les unes contre les autres, leurs luttes d1influence

amenent parfois les autorites des pays k repousser sine die la creation de

mecanismes nationaux.
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61. II convient toutefois de noter que les Etats qui participent de plus en
Sinlnr?X efJ°rt8^loy^s aux niveaux sous-regional (reunions et programmes des
MULPOC), regional (CRAG, Conference regionale) et international (Conferences
mondiales sur la femme) recommencent a manifester un certain interet pour les
mecanismes et les programmes nationaux en faveur des femmes.

62. La creation d'un mecanisme national est en definitive un acte politique dans
la mesure ou elle releve de la volonte politique des Etats. De ce fait etant
donne que ces mecanismes ont une vocation essentiellement technique, les divergences
entre les groupuscules pourraient etre aisement surmontees.

Au niveau sous-regional

63. La plupart des Comites sous-regionaux ont inscrit en priorite dans leur
programme de travail la mise en place de mecanismes nationaux qui constitue
la condition sine qua non de la reussite de toute action en faveur des femmes
tant au niveau national qu'au niveau sous-regional. II est a esperer que les
pays, les comites sous-regionaux, les organismes nationaux de financement, les
organisations et institutions internationales, bilaterales, multilateral
gouvernementales et non gouvernementales mettront tout en oeuvre pour que tous
les pays africains soient dans un avenir proche dotes d'un mecanisme national
adapte aux realites. De plus, de par leur vocation technique, ces mecanismes
nationaux seraient en mesure de trouver des solutions aux problemes que rencon-
trent les femmes defavorisees des milieux rural et urbain.

64. A long terme, c'est-a-dire une fois que les mecanismes nationaux auront
atteint leur vitesse de croisiere, les mecanismes sous-rggionaux devraient
devenir des organes de supervision et de coordination des activites menees en
faveur des femmes dans les sous-regions. Toutefois, pour qu'il en soit ainsi, il
conviendrait de proceder a un nouvel examen de 1'action des comites sous-regionaux.

Au niveau regional

65. A*long terme, le mecanisme regional, autrement dit le Comite regional
africain de coordination, devrait non seulement conseiller la CEA sur la
politique a adopter en faveur des femmes mais egalement jouer un role de coor-
donnateur des politiques sous-regionales.

II conviendrait a cet egard de definlr des orientations generales au
niveau des Etats, des bureaux de Comites sous-regionaux et d'autres organisations
internationales, regionales ou non.

En conclusion, la representante du secretariat a vivement invite ? ->s
bureaux du CRAC et les Comites sous-regionaux a collaborer etroitement a 'a
preparation du seminaire regional sur les mecanismes nationaux qui doir s- t<n>Ir
a Addis Abeba du 22 au 27 novembre 1982.

66. Lors des debats qui ont suivi l'expose de la representante du secretariat ,
il a ete suggere que la methodologie et la tactique utilisees dans le caJrt de
la creation ou du renforcement des mecanismes nationaux pour ?'iotegv a; !■„ de 11
femme au developpement soient concues avec le plus grand soin tout ri'abo d
pour sensibiliser les femmes, puis connaltre les structures exlstantes. 3««»
renforcer et les rendre davantage operationnelles.
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d) Developpement des competences des jeunes filles ayant interrompu leurs etudes

67. La representante du secretariat a presents le document en faisant ressortir

que selon 1'etude recemment realisee par la CEA sur les conditions economiques et

sociales en Afrique, la population des pays africains se caracterisait par sa jeunes-

se, la moyenne d'age etant estimee a 18 ans 1/. II demeure que dans la plupart

des pays d'Afrique,une grande proportion de jeunes ont difficilement acces, voire

pas du tout acces, a I1education. Parmi ces jeunes, certains n'ont jamais frequente

l'ecole, d'autres l'ont abandonne et d'autres encore ont ete renvoyes de leur

etablissement. Les chiffres relatifs aux migrations des zones rurales vers les

zones urbaines dans les pays africains indiquent egalement que ce sont essentiel-

lement les jeunes qui quittent les campagnes pour les villes. Ce phenomene est

d'autant plus marque que l'ecart est plus grand entre les zones rurales et les

zones urbaines en ce qui concerne les infrastructures existantes et les niveaux de

competences. Le systeme educatif se developpant de maniere acceleree dans les

pays d'Afrique, de plus en plus de jeunes sans emploi et sans formation emigrent

vers les centres urbains a la recherche d'un emploi qui n'existe pas necessairement

et pour lequel, au cas meme ou il existerait, ces jeunes ne seraient pas suffisament

qualifies.

68. La representante du secretariat a fait remarquer que c'est dans ce contexte

qu'il convenait d1examiner la situation des jeunes filles qui ont interrompu leurs

etudes. En effet, du fait de facteurs tant sociaux que culturels ou religieux, les

jeunes filles sont desavantagees dans les domaines de 1*education et de la formation

et le taux d'abandon est plus eleve chez les filles que chez les garcons. Qui plus est,

les programmes scolaires sont etablis sur la base d'une segregation entre les sexes.

La representante du secretariat a poursuivi en disant qu'il etait indispensable

de remedier a cet etat de fait et elle a rappele a cet egard que le GARFF avait

lance, en 1979, un projet intitule : "Developpement des competences pour les jeunes

filles ayant arrete leurs etudes par l'enseignement non classique", ce projet ayant

pour objectif de repondre aux besoins exprimes par les jeunes filles. Quant aux

activites menees dans le cadre de ce projet, elles comprennent des missions d'evalua-

tion de projets dans chaque Etat membre, le but etant de determiner la nature du

probleme rencontre et le type de cooperation necessaire; elles comprennent en

outre une collaboration a des projets en cours en faveur des jeunes filles ayant

abandonne leurs etudes dans les pays interesses, des recherches orientees vers 1'action,
une formation en coursd'emploi ayant pour but de relever le nlveau de competence des

responsables des programmes destines aux jeunes filles ayant abandonne leurs etudes

et enfin 1'organisation de cours, de stages et de reunions pouvant permettre aux

interessees de proceder a des echanges d'idees.

69. La representante du secretariat a informe l'Assemblee que le CARFF, en

collaboration avec le Gouvernement de la Zambie et le Centre de developpement africain

du Commonwealth, avaient. organise une g£tig1jLQp__d>exPerts ^ 1'intention du personnel
anglophone s'occupant des programmes destines aux jeunes filleg ayant abandonne

leurs etud^es7~reunion qjud s' e¥E^ti5ue""a~Tus'JaU"a,T^ambie) du~T7~iF3triout~TPBTT~ Un

certain nombre de points et des propositions concretes ont ete examines en vue

d'assurer le suivi de la reunion en question aux niveaux national et regional.

1/ CEA/ONU: "Etude des conditions economiques et sociales en Afrique,

1979-1980", premiere partie.
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70. Au cours des debats, les participants ont fonnule les suggestions suivantes :

a) Dans le cadre des activites menees en faveur des jeunes filles ayant

abandonne leurs etudes, le CARFF devrait aider le gouvernement a etablir

un bilan et a assurer la formation de son personnel;

b) Le CARFF devrait mettre en pratique les resultats des recherches menees a ce

sujet;

c) II conviendrait d'etudier des moyens de motiver les jeunes filles en les

incitant a choisir des sujets d'etudes a caractere "masculin" et en les inci-

tant aussi a se lancer dans des etudes superieures.

e) Exploitation des resultats des recherches sur la femme et le developpement

71. Se referant au document ATRCW/ARCC/WD.10, la representante du secretariat
a formule les observations suivantes :

a) La mise en oeuvre d'un projet de developpement a grande echelle suppose

necessairement une serie de recherches sur la femme et le developpement,

que le projet en question comporte ou non une composante interessant

specifiquement les femmes.

Dans la plupart des pays de la region Afrique, les femmes jouent un role

dans l'economie. La mise en oeuvre de tout projet de developpement necessite

des recherches fondamentales portant notamment sur la repartition des activites econo-

miques par sexe et permettant de recueillir les donnees ayant trait a la condition

feminine et a partir desquelles il soit possible d'etablir des comparaisons.

En effet, en I1absence de ce type de donnees, il n'est pas possible d'evaluer

les repercussions que le projet en question a pu avoir sur la situation des femmes

de la region.

b) En matiere de planification, la mise en oeuvre de toute politique

concernant les femmes suppose que l'on dispose de 1'information et des

donnees necessaires.

72. Lorsque des le debut des annees 70, les pays en developpement ont commence

a prendre conscience de I1importance que revet I1integration totale de la femme

dans le processus de developpement, on s'est egalement rendu compte de ce qu'il

etait necessaire que des recherches soient entreprises sur la femme et le develop

pement dans presque tous les pays de la region. A l'heure actuelle, il importe

d'inventer, d'analyser et de diffuser cette base de donnees. C'est ainsi que le
centre africain de recherche et de formation pour la femme (CARFF) a contribae

a cet effort notamment en publiant une bibliographie annotee qui repe;t • le les

publications relatives aux problemes de 1"integration de la femme dans le processus

de developpement region par region et sujet par sujet. A ce jour, cette b■"' icgrapM

porte sur les pays suivants : Ethiopie, Mali, Nigeria, Republique-Unip ■:'< ■'/reroun,

Republique-Unie de Tanzania, Senegal et Zambie; le CARFF a par ailleurs bile une

bibliographie specialisee sur la conservation et le stockage des aliments.

73. La reprseentante du secretariat a fait remarquer que des sa creation, le

Comite regional africain de coordination (CRAC) a pris conscience de la necescitc

de traduire en actions concretes les recherches entreprises. Dans une resolution

inspiree par le CRAC, la 5eme session de la Conference des ministres de la C£A qud

s'est tenue 5 Rabat en 1979 a demande a la CEA de rassembler et de diffuser les

conclusions et les statistiques obtenues a partir des recherches entreprises sur

la conditions feminine par 1'intermediaire des organes appropries de la Commission.

A sa 2eme reunion tenue a Addis-Abeba en 1981, le CRAC a de nouveau vivement prie

le CARFF de renforcer ses activites dans le domaine de la diffusion des resultats

des recherches relatives aux problemes de 1'integration de la femme au developpement

en Afrique.
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74. La representante du secretariat a declare que le CARFF se souciait de 1'exploi

tation qui etait faite a des resultats des recherches entreprises par le Centre

dans la region. A cet egard, le Centre poursuit un programme ayant trait a la

diffusion des resultats de ses recherches, lesquels portent sur 125 publications redi-

gSes dans cinq langues. Au lieu d'etre purement theoriques, les recherches menees

par le CARFF sont orientees vers la solution de problemes urgents ayant trait a la

condition feminine. A noter cependant que ces recherches ne sont generalement pas

orientees vers la solution d'un probleme specifique touchant un» zone donnee mais

qu'elles ont plutot une portee generale et qu'elles concernent toutes les femmes de
la region, le CARFF ayantpour mission de jouer un role de catalyseur entre les

femmes et les projets de developpement. La participation du CARFF a la diffusion
dans la region des resultats des recherches entreprises contribue ainsi a renforcer

la capacite des instituts de recherches regionaux, des chercheurs isoles ou des

organismes de recherche dans la mesure ou ces derniers disposent de la base de donnee
necessaire.

75. La representante du secretariat a mis 1'accent sur le fait que le programme de

travail du CARFF/CEA pour 1982 relatif a 1'exploitation des resultats des recherches
comportait I1organisation d'un seminaire sous-regional sur 1'exploitation des
resultats des recherches par les mecanismes nationaux s'occupant de 1'integration

de la femme au developpement. Le seminaire en question devrait etre organise dans

la sous-region de Lusaka au cours du deuxieme trimestre 1982; des negociations ont

a cet egard ete menees avec le Gouvernement du Zimbabwe qui doit accueillir le semi

naire. A noter que l'objectif du semina re en question est de former le personnel
du mecanisme national a 1'utilisation des resultats des recherches dans le cadre
de I1organisation nationale des femmes.

76. Au cours des debats qui ont suivi l'expose de la representante du secretariat,
les participants ont propose que soit dresse un inventaire des organisations ou

institutuions qui, dans chaque pays de la region, s'interessent a la promotion de la

condition feminine, qu'il s'agisse de l'UNICEF, de l'OIT de l'UNECEC, de 1'Organisation

panafricaine de la famille, de l'IPPF, de la Fondation FORD etc, en vue d'assurer

une meilleure collaboration en matiere de recherche et de diffusion des resultats.

f) Statut juridique des femmes

77. La representante de la CEA a fait un expose succinct de la situation juridique

des femmes africaines, se placant sur deux niveaux :

a) Lutte pour 1'octroi aux femmes de certains droits fondamentaux et pour le

respect de ces droits;

b) Lutte pour 1'elimination de toute sorte de discrimination, sur la base du

principe de l'egalite des sexes.

78. La representante de la CEA a fait reference aux programmes realises par le

CARFF dans ce domaine et notamment aux etudes deja publiees. Ces etudes comportent

essentiellement des recherches sur les regies en vigueur dans les differents Etats

ainsi que sur les sources formelles (lois, constitutions), tout comme sur les regies

coutumieres et religieuses sur lesquelles repose encore largement la vie de la

societe africaine. Ces etudes ont permis de definir les droits octroyes aux femmes

dans les domaines de la politique, du droit civil, du droit foncier, de 1'education

et de l'emploi. S'il est desormais acquis que le droit des femmes africaines est
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reconnu dans le domaine de la politique et de 1'Education, on relSve encore nombre

de regies discriminatoires dans le domaine du droit civil, notamment en ce qui

conceme 1'heritage et 1'acquisition des biens. Cet e"tat de fait est essentiel-

lement dQ £ la diversite, & lfabsence ou a la non application des codes civils et

au chevauchement des regies de droits. On a ainsi 6voque la situation de la femme

sous la loi islamique qu'il conviendrait d1interpreter de fagon plus souple compte

tenu du rSle que la femme joue dans le monde moderne. On a par ailleurs eVoque" la

situation des femmes doublement victimes de 1'apartheid dans la mesure ovi elles

sont a la fois noires et femmes.

79. Enfin, il a e"te question des programmes qui comportent d'autres 6tudes,

notamment dans les pays membres des comites sous-regionaux de Gisenyi, de Yaounde

et de Tanger, e"tudes qui viendraient completer les etudes de"ja menees dans le cadre

des autres comite's sous-regionaux. Les Etudes en question seraient suivies de reunions

d1 experts ayant pour mission de mettre au point les strategies permettant d'e'liminer

toute sorte de discrimination et visant notamment :

a) a faire prendre conscience aux Etats de la ne"cessite" de ratifier et d'appliquer

les diverses conventions des Nations Unies ayant pour but d'assuer la protection de la

femme;

b) la creation de mecanismes nationaux pour 1•integration de la femme au

deVeloppement;

c) I1organisation de campagnes de sensibilisation au niveau national, eu egard

aux droits octroyis aux femmes.

80. Au cours des dSbats qui ont suivi, l'IPPF a founi des precisions sur-les

activit^s menses par cette organisation en particular dans le domaine de la

publication de brochures sur le droit des femmes notamment au Be"nin, au Ghana,

au Malawi, brochures qui pourraient §tre utilisees par le CARFF dans ses recherches

sur la situation de la femme dans le monde islamique. Paralle"lement, le CARFF

pourrait jouer un r81e dans le domaine de 1'Elaboration de certains codes juridiques

et harmoniser ses travaux avec ceux de 1'Association des femmes juristes africaines.

g) La formation professionnelle des femmes africaines : Besoins et tendances

81. La reprgsentante de la CEA/CARFF a tout d'abord insiste" sur la nScessite"

d1examiner le probleme de la formation des femmes dans le contexte g6n6ral du

developpement de la planification et de 1'exploitation des ressources humaines

dans les pays africains. Elle a rappele que le Plan d1action de Lagos recommandait

Sgalement la mise en valeur de toutes les ressources humaines dans la region et a

tous les niveaux. La representante de la CEA/CARFF a par ailleurs fait remarquer

que, donnant suite & cette recommandation, le CARFF avait participe" en collaboration

avec l'OIT et la SIDA, a 1'organisation d'un seminaire sur les besoins et les

tendances de la formation professionnelle des femmes en Afrique francophone au Sud

du Sahara qui s'est tenu a Abidjan (C6te d'lvoire) du 14 au 18 decembre 1981, sur

convocation du Centre interafricain pour le developpement de la formation profession

nelle. Les participants a ce seminaire ont insist? sur le fait que le proble"me de

la formation professionnelle des femmes devait §tre examine" suivant un certain ordre

de priorite", a savoir :

- besoins de la majorite des femmes qui, tant en milieu rural qu'en milieu urbain,

travaillent dans des secteurs dits "informels"; recherche et diffusion d1information?;

renforcement de la formation destinee aux cadres et aux agents de direction des

petites et moyennes entreprises dans les secteurs modernes et classiques; alphabe*tisation.
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82. La reppesentante de la CEA/CARFF a poursuivi en declarant que le Centre

devrait a l'avenir mettre 1'accent sur la formation professionnelle organisee

dans les secteurs suivants :

a) Developpement de la recherfahe et de la collecte d'information sur la

formation et l'emploi des femmes dans les pays africains et diffusion de cette

information;

b) Formation des femmes dans le secteur agricole et dans les domaines connexes;

c) Developpement des processus d'elaboration et dfexperimentation des methodee

et des modules de formation nouveaux et dynamiques.

Questions diverses :

83. Au chapitre des questions diverses, une participante a forme le voeu que le

CARFF fasse parvenir aux Etats au moins cinq exemplaires des publciations envoyees

afin d'en permettre la diffusion aupres des services nationaux interesses.

Dates et lieu de la prochaine reunion du CRAC

84. La Presidente du CRAC a demande I1avis de la coordonnatrice en chef du CARFF sur

ce point. La coordonnatrice en chef a propose que l'on envisage de tenir la prochaine

reunion du CRAC tout juste avant la Conference des ministres de la CEA, ce qui

permettrait d'avoir acces aux services techniques (secretariat et interpretation).

II a par ailleurs ete dit que la reunion de Tripoli decidera du lieu et des dates

probables de la prochaine Conference des minsitres de la CEA.

Adoption du rapport et des resolutions

85. Les participants ont adopte le rapport de la reunion presente par le rapporteur

ainsi que les resolutions. Le rapport et les resolutions seront presented par la

Presidente du CRAC a la reunion de la Conference des ministres de la CEA qui se

tiendra a Tripoli du 19 au 23 avril 1982.

Seance de cloture :

86. Lors de la seance de clotrure, la coordonnatrice en chef du CARFF, Madame Mary

Tadesse, parlant au nom du Secretaire executif de la Commission economique des

Nations Unies pour l'Afrique, a remercie le Gouvernement de la Republique-Unie du

Cameroun pour sa chaleureuse hospitalite ainsi que pour toutes les facilites raises

a la disposition de la reunion.

87. Madame Mary Tadesse a donne 1'assurance que la Commission fera de soi? asieux

pour faire traduire dans les faits les resolutions et recommandations ado^tt'es au

cours de la reunion. Elle a exprime l'espoir que le CARFF continuera de benefit! ■.

de la collaboration des Etats metnbres et en particulier de la cooperation des

mecanismes nationaux, dans le cadre de I1 execution du programme du Centre en fave.itr

de la femme.

88. Avant de terminer, la coordonnatrice en chef a souligne la necessite de la

participation des femmes dans tous les secteurs de la vie sociale au niveau tai t

politique que technique notamment dans le processus d'industrialisation ;1o la

region africaine, Malgre la lenteur avec laquelle les gouvernements interesse<3

ont pu realiser concretement cet objectif, on est en droit d'esperer que le processus

va s'accelerer et que de ce fait, 1'image de la femme africaine sera plus positive a

la fin de la Decennie des Nations Unies pour la femme.
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89 En conclusion, la coordonnatrice en chef a remercie la Presidente pour
l'intertt qu'elle avait porte a la reunion ainsi que pour les precieux conseils
qu'elle avait pu fournir et s'est felicitee de la contribution de qualite que les
participants et observateurs avaient pu apporter pour faire de cette reunion un

succes.

90 Dans son discours de clSture, la Presidente du Comite regional africain de
coordination a felicite le Comite pour le travail qu'il avait fourni dans un esprit
de realisme'et de determination sur les problemes que souleve la participation de la
femme au developpement dans le cadre du Plan d1action de Lagos et du programme de

Copenhague.

91. La Presidente du CRAC a fait remarquer que la troisieme reunion du Comite avait
permis d'analyser la possibility d'entreprendre des recherches qui permettent ^

d'accorder 1'attention necessaire aux problemes poses et de trouver dans 1 immediat
des solutions au lancement des programmes qui avaient ete retenus dans le domaine
de la promotion de la condition feminine. La Presidente a par ailleurs souligne
l'insuffisance des moyens financiers mis a la disposition de ces programmes et a

fait part de son inquietude de voir le PNUD mettre fin a son assistance au terme

du cycle 1982-1986. Elle a en outre forme le voeu de voir la CEA fournir une
assistance financiere plus reguliere aux programmes sous-regionaux et nationaux.
Elle a egalement forme le voeu qu'un certain pourcentage du Fonds d affectation
speciale des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique soit alloue au
programme des femmes dans le cadre de la diversification des sources de financement
du programme des femmes. La Presidente a demande que les fonds du CARFF soient
decentralises de facon que les programmes des MULPOC relatifs a la condition femi
nine puissent en beneficier. Elle a mis l'accent sur le fait que le CARFF se devait
de cooperer avec tous les mecanismes mis en place sur le terrain.

92. Apres avoir souligne le manque de circulation de 1'information entre les
differentes structures mises en place sur le terrain, la Presidente a emis le voeu
de voir les programmes feminins sous-regionaux maintenus au sein des MULPOC. Elle
a par ailleurs insiste sur le fait que le CARFF devra fournir du personnel aux
MULPOC qui ont des besoins importants de ce domaine et a ajoute que la decentrali
sation amorcee s'etait revelee efficace dans la mesure ou les interventions dans

les Etats se faisaient plus rapidement.

93. La Presidente du CRAC a mis I1accent sur l'imperieuse necessite de traduire ^
les resolutions adoptees dans les faits. Elle s'est tout partlculierement felicitee

de la qualite des documents presentes par le secretariat.

94. rtEn conclusion, la Presidente du CRAC a adresse ses remerciements a la
Presidente de la section departementale de l'OFUNC du Wouri ainsi qu'aux organisa
tions Internationales qui avaient apporte une precieuse collaboration a la reunion.
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RESOLUTION I

CIRCULATION DE L'INFORMATION ENTRE DIFFERENTES STRUCTURES POUR L'INTEGRATION

DE LA FEMME AU DEVELOPPEMENT

La 3eme reunion du Comite regional africain de coordination pour

1'integration de la femme au dgvelbppementt tenue a Douala du 15 au 17

mafs 1982,

Rappelant la resolution III de la 2eme reunion du CRAC relative a la
circulation de 1'information entre les differentes structures raises en place
en vue d1assurer V integration de la femme au developpement,

Kotant avec regret que tres peu d'efforts ont ete deployes dans^ce sens

par le CARFF, les comites sous-regionaux et leurs bureaux en tant qu'organes

subsidiaires du CRAC,

Reconnaissant que certains retards intervenus dans 1'execution des programmes

en faveur de la femme et menes a differents niveaux, sont largement tributaires de

l'insuffisance de la diffusion de 1'information,

Consciente de ce que le role devolu aux diverses structures, notamment au

CRAC, ne peut etre rempli sans un echange regulier d1informations,

1. Prie la CEA, les gouvernements et les mecanismes sous-regionaux et

regionaux, d'organiser un reseau d'information sur leurs activites et leurs

programmes;

2. Demande aux mecanismes nationaux pour 1'integration de la femme au

developpement d1informer les differents services gouvernementaux du
fonctionnement des mecanismes sous-regionaux et regionaux sur 1 integration

de la femme au developpement;

3. Demande a nouveau, au bureau des comites sous-regionaux, en leur qualite
de membres du CRAC, et au CARFF, de tout mettre en oeuvre pour permettre d informer
le CRAC, et au CARFF, de tout mettre en oeuvre pour permettre d'informer le
CRAC sur 1'execution de leurs programmes de travail respectifs;

4. Prie le CARFF d1informer regulierement et ponctuellement les comites sous-

regionaux~~sur les activites menees dans les sous-regions respectdves .

RESOLUTION II

MOBILISATION DES RESSOURCES FINANCIERES

La 3eme reunion du Comite regional africain de coordination pour 1'Integration
de la femme du developpement tenue a Douala du 15 au 17 mars 1982,

Rappelant la resolution 407(XVI) de la 7eme reunion de la Conference des
mlnistres de la CEA, relative a la mobilisation des ressources financieres
pour la mise en oeuvre des programmes d1integration des femmes au developpement,

Rappelant aussi la resolution No. 1 de la 2eme reunion du CRAC, sur la mobilisa

tion des ressources financieres,
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Notant avec satisfaction que des efforts ont ete deployes dans ce sens par

les Etats africains qui ont fait des dons au Fonds d'affectation special des

Nations Unies pour le developpement de 1'Afrlque (UNTFAD),

Notant aussi, avec satisfaction, 1'assistance continue du PNUD aux programmes

sous-regionaux,

1. Felicite et remercie les Etats africains ayant apporte ces contributions a

I1UNTFAD;

2. Remercie le PNUD de ses dotations en faveur des programmes sous-regionaux
pour le cycle 1982-1986;

3. Demande aux comites sous-regionaux de sensibiliser sans plus tarder

leurs Etats sur la necessite d'allouer une partie de leur contribution aux programmes

en faveur de la femme a la prochaine Conference d'annonces de contributions;

4. Demande a nouveau a la CEA d'intensifier ses efforts en vue de doter le pro

gramme regional de l'Afrique du Nord de ressoruces analogues a celles mises a la

disposition des quatre autres programmes sous-regionaux;

5* Prie a nouveau la CEA d'allouer une partie de son budget ordinaire au

programme en faveur des femmes du CARFF et des MULPOC;

6. Prie la CEA et les Etats de diversifier les sources de financement pour

le developpement du programme des femmes au sein des MULPOC afin d'eviter toute

rupture susceptible d'intervenir dans le cas d'un financement par un seul donnateur;

7. Prie de nouveau la CEA d'entreprendre des negociations avec les institutions

du systeme des Nations Unies, notamment celles qui executent des projets specifiques

dans les sous-regions des MULPOC, afin d'examiner ensemble les modalites pratiques

d'une participation plus concrete de ces institutions au programme des femmes dans
les sous-regions.

RESOLUTION III

ADMINISTRATION ET GESTION DES RESSOURCES DES PROGRAMMES SOUS-REGIONAUX DES MULPOC

La 3eme reunion du Comite regional africain de coordination pour l'jjntegjra-

tion de la femme au developpement tenue a Douala du 15 au 17 mars 1982.

Deplorant les lenteurs intervenant dans la mise en oeuvre des programmes

sous-r€gionaux pour 1981,

Notant 1'existance de certalnes contraintes administratives dans les struc

tures de la CEA,

Prie la CEA, en collaboration avec les MULPOC d'etudier les possibilites et les

moyens d'accelerer la mise en oeuvre des programmes sous-regionaux par l'instaura-

tion d'un mecanisme qui permettrait notamment de decentraliser vers les MULPOC

la responsabilite de soumettre des projets,d'acquerir des fonds et de les gerer.
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RESOLUTION IV

AU PROGRAMME DE LA DECENNIE DU DEVELOPPEMENT

^^j^^^^H^n^^^m^W^Mi^-111^13^

Industrie! en Afrlque de 1^0 I 1989,
au developPe»«nt

Mcennie d- ^veloppenent

S
doit Streprls-en cionslderati^,

matiere de technologie et "
fSminlns dan8 le domalne de

^veloppement lndustriel

plelne
etabllssent d'une part des

"ncerne la vulgarisation en

£°™"i°° ** for»te«r.

RESOLUTION V

QUESTIONS SPECIFICS ET RENTES SOR LES PEMMES ET LE DEVELOPPBMEm

Consclente de 1'in.portance de tous les problems

Recommande ce qui suit :

a) Concernant la crise alimentaire

souleves,

gtudesreduction de la crise alimentaire en Afrique^ la

ia
techniques, et en leur fadlifnt I'acces'aux cSditTi T ? leUrS COmPgte— et des
composantes de 1'agriculture; credits, a la terre et aux autres

e» vue d'obtenlr leur Lsiatancet
au niveau deS

au* problemes des
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2. Que les Etats africains, les institutions et les organisations

fem^nines contribuent a 1'assistance materielle et technique visant a aider

les refugies a devenir autonomes et a contribuer au developpement des pays

d'accueil.

c) Concernant les mecanismes nationaux pour 1'integration de la fenmte

l- 1 au developpement :

1. Que la CEA aide les Etats a creer des mecanismes adaptes aux realites

ou au besoin a renforcer les mecanismes existants sur le plan technique;

d) Concernant la recherche :

1. Que les resultats des etudes d§j§ rSalisees soient diffuses a une
grande echelle;

2. Que les recherches soient suivies de programmes dfaction concrets repondant
aux besoins des femmes en matiere du developpement dans les Etats.

e) Concernant le statut juridique des femmes :

1. Que les etudes sur le statut juridique des feimnes se poursuivent

afin de determiner la nature, la diversite des lois formelles et des

coutumes relatives a la femme;

2. Que des actions soient entreprises par les Etats en vue de la

supression de toute discrimination de facto et de jure, a 1'egard des femmes.

^) Concernant les jeunes filles non scolarisees et descolarise.es :

1. Que 1'action soit intensifiee pour donner aux membres de cette categoric

sociale les possibilites de formation professionnelle, en leur facilitant 1'ae.ees

au marche du travail et en leur assurant une remuneration adequate;

2. Que les mecanismes nationaux destines aux femmes prevoient dans leurs

programmes des services de conseil et dforientation sur les possibilites d'emploi

existant dans leurs pays, et sur les objectifs des programmes de formation de la

main-d'oeuvre.

8) Concernant la formation professionnelle %

1. Qu'un accent particulier soit place sur la formation professionnelle

pour les femmes, cette formation etant liee au programme d'acquisition da compe

tences reellenient utilisables;

2. Que des programmes speciaux d'alphabetisation fonctionnelle lies a

l'acquisition des competences techniques soient mis sur pied.




